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Lyon, le 93 août 1849. 

Le Courrier de Lyon continue à se montrer fort ingénieux 

dans la défense de nos ministres avides et corrompus. Nous 

l'avons vu soutenir d'abord que les faits de déprédation qui ont 

ému si vivement le pays n'avaient rien qui dût surprendre, 
qu'en tout temps il y avait eu des foctionnaires prévaricateurs. 

Le voilà maintenant qui change le terrain de la discussion. 

C'est à l'opposition qu'il fait la guerre. La défensive ne lui va 

pas, il préfère l'offensive. L'opposition, dit-il, a-t-elle la pré-

tention d'être plus vertueuse que le ministère? 

En vérité,elle aurait cette prétention,qu'on pourrait bien la 

lui passer sans la taxer d'orgueil; car ce pauvre ministère a 

tellement employé des gens tarés, il a vécu dans un si vilain 

monde, il s'est fait soutenir par de si étranges publicistes, qu'on 

peut bien le soupçonner de n'avoir plus le sens moral. Pour 

se soutenir, il n'a reculé devant aucune considération ; tout ce 

qui a pu lui venir en aide lui a paru excellent; partant, il peut 

bien, ajuste titre, être considéré commecoupablede beaucoup 

de turpitudes. Il a prouvé qu'ilavait perdu le sentiment des con-

venances en nommant M. Teste aux fonctions de président de 

chambre à la cour de cassation, quand il savait qu'il s'était laissé 

corrompre. En reculant devant les révélations de M. deGirardin, 

en s'efforcent d'étouffer celles de M. Warnery, en couvrant de 

sa protection un agent comptable quiavait à plusieurs reprises 

été signalé comme déprédateur , en ne faisant pas évoquer 

devant la cour royale d'Aix l'affaire du Mourillon , le gou-

vernement est tombé si basqu'on peutdésormais croireà toutes 

les imputations qu'on pourra lui adresser , et sa position est 

telle que nous croirions faire injure à l'opposition si nous ré-

pondions à cette interpellation du Courrier de Lyon: Se croit-

elle, par hasard, plus vertueuse que ses antagonistes? 

L'opposition n'a pas décoré Lagrange;elle n'a pas traité avec 

des journalistes trafiquant de projets de loi; elle n'a vendu ni pro-

messes de pairie, ni concessions de mines. N'ayant pas le pou-

voir, elle n'est responsable d'aucune desénormitésqui ont flétri 

ses antagonistes. Qu'elle ne soit pas restée constamment dans 

une ligne de désintéressement désirable, c'estee que nous pou-

vons regretter ; mais de là aux actes qui pèsent sur le minis-

tère la démarcation est sensible, et la confusion n'est pas ad-

missible. 

11 ne s'agit pas d'ailleurs de savoir ce qu'est l'opposition , ce 

n'est pas elle qui gouverne; il s'agit uniquement des actes qui 

se sont accomplis sous la responsabilité du gouvernement. Ces 

actes sont-ils, oui ou non, déplorables? Voilà ce dont il faut 

s'occuper. S'ils le sont, engagent-ils la responsabilité ministé-

rielle? Le Courrier de Lyon semble concéder qu'ils sont re-

grettables; mais ils ne doivent pas, selon lui, peser sur le mi-

nistère. Alors à quoi bon des ministres responsables? Qu'il 

veuille bien nous dire quand on pourra invoquer la responsa-

bilité ministérielle, si on trouve, par exemple, qu'elle n'a pas 

été engagée par la nomination de M. Teste aux fonctions de 

président de chambre à la cour de cassation. 

L'entrée des Autrichiens dans Ferrare. constitue une nouvelle 

violation des traites de 1814 et 1815. D'après ces traités, l'Au-

triche avait droit d'occupation sur la citadelle, mais n'avait au-

cune espèce de droit sur la ville ; en s'en emparant, elle a fait 

acte d'hostilité contre le gouvernement papal et montre à l'Eu-

rope qu'elle ne tient aucun compte des traités existants : elle 

l'avait déjà prouvé dans l'affaire de Cracovie. 

Nous voilà revenus au système des interventions des grands 

états dans les affaires des petits. Ainsi, chaque fois qu'un gou-

vernement d'un grand état le croira convenable à ses intérêts, 

il pourra, sans consulter les étals voisins, faire acte d'interven-

tion ; c'est-à-dire qu'avec ce système, l'état de paix sera jour-

nellement compromis, et que la sécurité ne pourra plus sub-

sister sur aucun point de l'Europe, car les motifs plausibles 

d'intervention ne manquent jamais quand on veut y avoir 
recours. 

Notre politique extérieure reposait sur le principede non-inter-

vention; le voilà ruiné. Que ferons-nous pour lui rendre quel-

que force? De vaines protestations. L'Autriche s'en rira, fera 
a sa têle Qans les affaires d'Italie, et nous la laisserons faire, 
car nous sommes voués à l'inaction partouteten toutes choses. 

Notre gouvernement n'a pas fait une seule loi de quelque 
valeur dans le courant de la session ; il n'est pas plus capable 

de hure un seul acte de politique extérieure de quelque vigueur. 

I végète, il ne vit plus; sa débilité est complète. On juge, on 

administre tant bien que mal, les notaires fonctionnent, les 

eceveurs des contributions reçoivent les impôts, les gendar-

mes arrêtent les voleurs des grands chemins ; mais voilà tout 
c,e qui se fait sous l'administration du 29 octobre. En dehors 

e co'a elle ne peut rien , pas plus à l'intérieur qu'à l'extérieur. 

1° ^0|!') l'e ma,n d'Àncone lui paraîtrait un sacrilège, un acte 
£ délire, et pourtant ce coup de main n'était qu'une bien 
aible protestation contre l'intervention .aû'l-rjichienne ; enfin 

Cetu'1 Quelque chose. Aujourd'hui oùii^tsssif'rien! rien! rien! 

Un ht dans la Revue de Genève: 
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ièrc séance de la diète, il sera probablement décide que 

* olltciers fédéraux au service de la ligue particulière des sept cantons, 

H ont répondu qu'à cet égard ils continueraient à suivre les ordres de 

«rs cantons, seront rayés de l'état-major fédéral, 

Cette mesure sévère fera partie de toutes les mesures préliminaires que 

doit prendre avant tout la diète pour faire exécuter ses arrêtés. 

D'un autre côté, il parait que le gouvernement de Lucerne, particulière-

ment, est décidé à pousser jusqu'au bout sa conduite anti-fédérale. Mais, il 

ne faut pas se le dissimuler, d'autres gouvernements de l'alliance des sept 

commencent à comprendre combien leur rôle est odieux. L'assistance ou-

verte que l'étranger leur accorde les fait rougir, et depuis qu'on a la preuve 

que les munitions arrêtées à leur passage dans le Tessin provenaient direc-

tement de la citadelle de Milan, ils ne peuvent plus se dissimuler que c'est 

l'éternel ennemi de la patrie suisse qui les pousse à combattre leurs frères. 

Tous les prétextes disparaissent devant ce fait inouï, et qui donnerait à la 

résistance des sept cantons une couleur de trahison, s'ils s'obstinaient dans 

leur entêtement. 

Mais si ce fait commence à impressionner vivement quelques uns des 

gouvernements des sept cantons, combien plus il doit être sensible aux po-

pulations ! 

Quoi ! ce serait avec des armes et des munitions autrichiennes qu'ils ten-

teraient un combat impie contre leurs confédérés ! 

Non, jamais, cela n'est pas possible. Aussi ne le verrons-nous pas. Tout 

semble faire présager que ce sont les populations même des sept cantons 

de la ligue séparée qui forceront leurs gouvernements à se soumettre aux 

décrets de la diète. 

Les séances de la diète ordinaire touchent à leur fin. Ce que nous 

croyons, nous, qu'elle devrait faire avant de se séparer, ce serait d'adres-

ser une proclamation aux peuples des sept cantons, les seuls vrais souve-

rains de ces cantons, dont les gouvernements se déclarent parjures à la foi 

fédérale, et dont la trahison est notoire, puisqu'ils se laissent encourager 

dans leur révolte par l'étranger et armer par le plus vieil ennemi de la 

Suisse. 

Que les populations des cantons rebelles se prononcent elles-mêmes, et 

qu'alors la diète leur prête main-forte. 

C'est là le seul, le vrai moyen de terminer celte révolte inouïe des sept 

gouvernements cantonaux, dont la plupart, comme ceux du Valais, de Lu-

cerne et de Fribourg, ont violé leurs lois constitutionnelles et font régner 

dans leurs cantons un régime de terreur et de fanatisme digne des plus 

mauvais jours du seizième siècle. 

Les populations des cantons opprimés, si elles pouvaient compter sur le 

secours légal des bataillons confédérés, ne tarderaient pas à montrer quelle 

est leur aversion pour le régime odieux qu'on leur a fait par la violence. 

L'alliance des sept cantons n'est autre chose qu'une alliance de gouverne-

ments oppresseurs qui s'assurent mutuellement leur tyrannie. 

Ce serait, quand bien même cette alliance ne menacerait point la confé-

dération elle-même , à la diète de la faire cesser, à plus forte raison alors 

que les sept cantons se sont déclarés en révolte ouverte contre le pacte et , 

la majorité légale. 

Par ce moyen on rentrerait complètement dans le sens des anciennes al-

liances suisses, qui ont toujours eu pour objet, dans les jours de notre vé-

ritable gloire, de soutenir les peuples opprimés contre ceux qui violent en-

vers eux les droits des citoyens. 

Nous espérons qu'avant de se séparer, la diète adressera une procla-

mation aux peuples des sept cantons pour leur promettre l'appui fédéral I 
contre leurs gouvernements, s'ils se prononçaient contre ceux-ci dans 

le but de faire rentrer leurs cantons dans les conditions du pacte fédéral. 

La commission nommée pour faire des propositions relatives à la réforme 

du pacte est un pas immense fait pour constituer définitivement la Suisse 

sur une base moins chancelante que celle sur laquelle la confédération est 

assise. 

Un journal de notre ville dit naïvement, à cet égard, qu'il croit aussi à la 

nécessité d'une réforme ; mais ce qu'il ne voudraitpas, ce serait une repré-

sentation proportionnelle de la population en diète. Il feint ainsi de ne pas 

savoir que jamais une telle représentation du peuple suisse n'a été proposée, 

surtout dans les derniers temps, sans proposer en même temps le contre-poids 

d'un sénat nommé directement parles cantons, avec voix égale pour chacun 

d'eux. La question est de savoir si, avec ce contre-poids, la représentation 

proportionnelle pourrai tjètre acceptée. Toutes les fois qu'on affectera de parler 

uniquement de la chambre des représentants du peuple en diète, sans men-

tionner qu'on ne la propose qu'en face d'un sénat constitué à peu près 

comme la diète actuelle, et sans le concours duquel rien ne pourrait être 

arrêté, on montrera quelque mauvaise foi dans la question. 

En attendant que des propositions positives sortent du sein de la com-

mission de révision, cette commission est déjà un pas en elle-même telle 

qu'elle est composée. C'est une conférence de la Suisse fidèle à la confé-

dération ; c'est déjà un pas pour opposer à une ligue qui trahit la patrie 

l'accord concerté de ceux qui veulent sauver la Suisse au nom de deux mil-

lions d'habitants contre trois cent mille, dont les gouvernements cherchent, 

au nom de l'ignorance et du fanatisme qu'ils font régner chez eux, à refuser 

à la Suisse sa part de la ci > irisation. 

Paris, le «1 août fi84*. 
(CORRBseONDANCH PARTICULIÈRE DU CENSEUR. 

Le crime attribué au duc de Praslin est un de ceux dont l'énor-

mité dépasse les inventions humaines et les cauchemars les plus hor-

ribles; aussi le public s'en préoccupe-t-il comme d'un événement 

capital. Nous avons dû faire de nouvelles recherches pour satisfaire 

la curiosité de tous, si vivement sollicitée, et nous avons à consigner 

ici quelques nouveaux détails qui ne manquent pas d'intérêt, bien 

que, du reste, la conscience publique n'ait plus à rechercher le cri-

minel, et que l'affaire n'offre plus de mystère à sonder. 

La duchesse était une femme d'un excellent cœur, d'un esprit 

distingué, souvent enjouée, quand les chagrins nés de son intérieur 

, lui permettaient de l'être. Elle était pieuse, mais sans bigoterie, et 

l'était devenue après ses premières couches. Elle aimait ses enfants 

et son père jusqu'à l'adoration. Tout son cœur était rempli par ces 

deux amours, et jamais la calomnie n'avait osé effleurer cette femme, 

modèle des filles, des épouses et des mères. Chaque fois qu'elle avait 

un nouvel enfant, elle l'avait confié à une nourrice ; mais elle ne 

laissait à personne ces soins dont beaucoup de femmes du monde, 

même dans la bourgeoisie de second ordre, se dispensent. Dans le 

le faubourg Saint-Honoré, quelques dames regardaient comme une 

dérogation à son rang cette revendication des soins les plus minu-

tieux, et dont le détail ne peut trouver place ici. Les personnes sen-

sées y voyaient l'exercice d'une précieuse vertu. 

La"duchesse, il n'est pas besoin de le dire, était chérie des domes-

tiques de l'hôtel, et ils avaient pour le duc un sentiment tout con-

traire. C'était un homme dur, sec, emporté, s'irritant de la moindre 

contradiction, sombre, atrabilaire. Nous ne nous rappelons point 

l'avoir vu à la chambre des députés. Dans l'autre chambre, il sem-

blait fuir ses collègues, se tenait toujours à part; il n'a, dit-on, 

qu'une intelligence assez médiocre. 

Le matin même du meurtre, à huit heures, M. le chancelier Pas-

quieralla dans cet hôtel, mais comme simple particulier. H aimait 

beaucoup la duchesse et sa conversation spirituelle. La y
U

e de cet 

appartement sanglant, de ce corps défiguré, lui produisit une forte 

impression, et il pensa plusieurs fois se trouver mal. C'est à lui que 

M. Allard dit dans cette matinée : c Monsieur le chancelier, je crois 

bien que tout ceci vous regarde. » 

M. le chancelier Pasquier n'aimait pas le duc de Praslin. Il raconte 

qu'il disait autrefois à son père : « Vous avez élevé un fils qui, je le 

crains bien, sera un jour un mauvais garnement. » Ce n'est pasda 

première fois, on le sait, que M. Pasquier prophétise. Quand M. de 

Praslin a été nommé pair, M. Pasquier a fait ce qu'il a pu pour em-

pêcher cette nomination, qui est encore un des actes du ministère du 

29 octobre. 

Dans la matinée du 18, la sagacité de la police , une fois les soup-

çons fixés, a en quelque sorte évoqué la scène tragique qui s'était ac-

complie entre quatre et cinq heures du matin, et voici, après l'exa-

men des lieux, des traces de sang, des meubles, des tentures, de la 

direction et de la forme des plaies, comment on explique que le 

drame a dû se passer. 

La chambre à coucher de la duchesse était éclairée par une veil-

leuse mourante. L'assassin entra silencieux, et se dirigea, armé d'un 

couteau, vers le lit où la duchesse dormait d'un demi-sommeil. Le 

premier coup fut ainsi frappé à la gorge de la victime, qui porta su-

bitement la main à son cou. L'assassin frappe alors de nouveau , et 

l'arme coupe le petit doigt de la main droite de Mme de Praslin* II 

continue ; Mme de Praslin, étourdie, saute en bas de son lit, et cher-

che à saisir la sonnette , mais sa main ne l'atteint pas du premier 

coup , et deux empreintes de main sanglantes sont marquées sur la 

tenture, non loin du eordon. Enfin, elle parvient à sonner. Le mons-

tre, irrité de voir ses coups impuissants à causer une mort immédiate, 

frappe alors avec une férocité sauvage , l'odeur et la vue du sang 

l'enivrant comme un taureau, et c'est alors qu'une lutte corps à corps 

s'engage entre lui et la malheureuse femme , qui était robuste, et 

dont les forces devaient être quintuplées par le désespoir et par la 

suprême pensée de son père, de ses enfants, de la vie qu'elle ne vou-

lait pas quitter. Elle a jeté par terre des meubles pour faire du bruit, 

elle a opposé aux coups du scélérat qui frappait en forcené, à tort et 

à travers, différents objets qui portent des traces de l'arme, et enfin, 

épuisée par tant d'efforts, elle a glissé, elle est tombée dans son sang 

sous les derniers coups de l'assassin, dont l'arme s'était brisée dans 

cette lutte, et qui avait achevé sa femme à coups de crosse de pisto-

let. C'est alors qu'on a dû frapper à la porte, et que la victime a 

dû pousser ce gémissement qui précédait le râle de la mort. Quand 

les domestiques sont entrés , la duchesse ne pouvait plus ni crier, ni 

parler , ni faire de signes ; mais elle avait encore ses yeux ouverts, 

fixes, hagards. On l'a posée sur son lit ; mais la vie s'en allait rapide-

ment, et le sentiment de ce qui se passait autour d'elle paraissait 
l'avoir enfin abandonnée. 

Chose assez étrange ! le matin, à huit heures, Mlle de Luzzi, l'institu-

trice dont nous avons parlé, est venue à l'hôtel Sébastiani. Elle a de-

mandé au concierge ce que c'était, et, sur la réponse du concierge 

elle a montré la plus douloureuse surprise, et puis s'est trouvée mal 

et a éprouvé une violente attaque de nerfs. On croit qu'elle avait ce 

matin-là un rendez-vous avec le duc ; mais cette démarche ne paraît 

pas être l'indice qu'elle avait connaissance du projet du due, au 

moins pour cette nuit-là. On a saisi chez cette dame des lettres de 

M. de Praslin. On dit, mais nous n'avons de cela aucune certitude 

que, dans une de ces lettres d'amour, M. de Praslin exprime le vœu 

de se voir débarrassé, ou le désir de se débarrasser de sa femme. 

On a aussi saisi chez M"e de Luzzi le journal de ses actions, qu'elle 

rédigeait elle-même depuis long-temps. Jusqu'à présent on ne sau-

rait dire si l'accusation de complicité qui pèse sur Mlle Laure de Luzzi 

est corroborée par des charges sérieuses. 

Le duc prend deux bains par jour ; il paraît anéanti, mais rien en 

lui ne paraît justifier le mot d'inexplicable démence qu'un journal 

met en avant, comme ballon d'essai. C'est un homme d'une intelli-

gence peu brillante, mais assez grande cependant pour qu'on l'ait 

jugée digne de participer à la confection des lois. Aux questions 

qu'on lui fait, il refuse presque toujours de répondre, mais il ré-

pond quelquefois. Le premier jour de son arrestation, étendu, comme 

depuis, sur son lit, le visage tourné vers la muraille, on l'a entendu 

dire : « Ah ! si j'avais du poison ! » Il s'était long-temps refusé à 

manger, bien qu'on lui eût préparé ses mets favoris, entre autres de 

la galantine de volaille avec de la gelée ; il se bornait à boire. U parait 
qu'il mange à présent. 

Le premier jour, on avait déjà cherché le poignard. L'un des ju»es 

d'instruction lui dit: « Monsieur le duc, auriez-vousla bonté de nous 

dire où vous placez vos instruments de chasse? Nous nous adressons 

pour le savoir à votre politesse. » Le duc avait fait signe à un domes-

tique d'ouvrir une armoire qu'il lui avait montrée de la main ; on y 

trouva des guêtres, des souliers, etc., mais pas d'instruments'tran-
chants. 

Le roi voulait venir à Paris ; M. Hébert l'en a détourné. M. Pas-

quier a écrit une lettre à S. M., lettre fort touchante, assure-t-on, et 

où d'ailleurs le correspondant signale au roi les dangers de la situa-

tion et la nécessité d'y apporter un prompt remède. 

Un conseil assez singulier a été donné par un haut personnage re-

venu récemment à Paris, et qu'a séduit la réussite de l'expédient em-

ployé à l'égard du filou Gudin. « Mais, a dit ce haut personnage qui 

ne parait pas bien comprendre l'utilité du principe de l'égalité de-

vant la loi, ne vaudrait-il pas mieux étouffer cette malheureuse affaire? 

C'est encore un scandale, c'est un grand nom traîné sur la sellette. 

Et comment reconstruire la monarchie dans toutes ses conditions, si 

nous laissons ces grands noms en spectacle à une démocratie haineuse, 

si nous les laissons souiller par le contact de l'échafaud? —H est im-

possible, ont répondu plusieurs fonctionnaires de l'ordre le plus élevé 

à qui le personnage a daigné porter son avis, il est impossible d'étouf-

fer ce qui a eu cinquante agents et autant de domestiques ou de sol-

dats pour témoins, ce qui a fait l'objet d'une enquête commencée ce 

qui a saisi et frappé de stupeur l'opinion publique. Etouffer l'affaire 

ce n'est pas possible; l'essayer, c'est braver un danger réel, celui d'ir-

riter l'opinion publique, très indignée et dont il faut tenir un peu 

compte. — Mais on peut prêter les mains à la fuite du dur pà
T
 éïem-



pic. — Oh. ! c'estencore impossible. — Cependant, ne peut-il arriver 

que le duc, qui a de'iiiO à :W)(),0()0 IV. de revenus, séduise un geôlier 

cl ne prenne la fuite avec lui ? — On ne manquerait pas d'accuser le 

gouvernement, et nous ne pouvons risquer cela ; cela est très déplo-

rable, mais le cours de la justice ne peut être suspendu dans l'état 

actuel des choses. » 
Ajoutons, en terminant, que M. Allarda dit : « On fera ce qu'on 

voudra quand le prisonnier sera au Luxembourg; mais quant à moi, 

je ne le laisserai pas échapper tant qu'il sera sous ma surveillance. » 

Nous aimons à croire que les hauts fonctionnaires qui sont mora-

lement responsables du prisonnier n'oublieront pas leur réponse à 

celui qui exprimait le vœu de le voir s'évader, et que ni fuite ni sui-

cide ne seront possibles à celui que la rumeur publique, l'instruction, 

et, disons-le, toutes les apparences, et des preuves qui semblent irré-

fragables, écrasent déjà de tout leur poids. . 

— Voici, d'après le Droit et la Gazette des Tribunaux, ce qui s'est 

passé à l'hôtel Sébastiani : 
Depuis ce matin, un rassemblement considérable, et qui, sur la 

fin du jour, devenait presque menaçant, stationnait aux abords de 

l'hôtel Sébastiani, attiré par le bruit qui s'était universellement ré-

pandu que M. le duc de Praslin avait mis fin à ses jours par un sui-

cide. Cette nouvelle, comme la plupart de celles qui ont été répandues 

depuis deux jours, était conlrouvée ; et, tout au contraire, l'état 

du"duc qui avait d'abord inspiré quelques inquiétudes, est devenu 

beaucoup plus calme , et les deux médecins placés près de lui n'ont 

désormais d'autre mission que de vérifier la nature des aliments qui 

lui sont servis. 
Du salon où il avait été déposé hier, le corps de la duchesse a été 

transporté dans une pièce désignée dans l'hôtel sous le nom de 

l'atelier des demoiselles, que l'on a convertie en chapelle ardente, et 

au milieu de laquelle a été dressé un lit de parade, où repose à vi-

sage découvert le corps auquel les procédés de l'embaumement ont 

conservé toute l'apparence de la vie. 

Les fosses d'aisance ont été vidées dans la nuit du 19 au 20 ; on a 

procédé aux recherches les plus minutieuses pour retrouver l'instru-

ment tranchant avec lequel ont dû être faites les blessures. Ces re-

cherches, commencées à neuf heures du soir, et continuées jusqu'au 

lendemain neuf heures du matin, sont restées sans résultat. 

Pendant cette opération infructueuse, on visitait de nouveau l'ap-

partement du duc de Praslin, et on lui avait fait quitter sa chambre 

à coucher, pour le conduire dans un autre appartement, au troisième 

étage, et dont les fenêtres donnent sur les jardins de l'Elysée-Bourbon. 

La justice a découvert dans le tiroir d'un bureau du cabinet attenant 

à la chambre à coucher du duc le manche brisé d'un poignard, au-

quel adhéraient des traces de sang fraîchement répandu. On n'a 

pu retrouver la lame, qu'on suppose s'être brisée dans la main du 

meurtrier, ce qui explique l'emploi de la crosse du pistolet. 

Interrogé sur la possession de ce fragment brisé d'une arme 

dont il avait évidemment fait usage, le duc de Praslin a déclaré n'a-

voir rien à répondre et ne pas pouvoir expliquer cette circonstance. 

Comme il refusait à dire ce qu'avait pu devenir la lame, on a fait 

des recherches dans le jardin de l'Elysée-Bourbon , qu'un mur peu 

élevé sépare de l'hôtel Sébastiani, ainsi que dans une ruelle dépen-

dante de la succession de la comtesse de Castellane. Mais cette fois 

encore on n'a rien trouvé. 

M,le de Luzzi a été encore interrogée hier 20. Ellenie avoir jamais 

en aucune relation intime avec le duc de Praslin , et proteste avec 

énergie de son profond attachement à la famille qui l'a comblée de 

bienfaits. Elle convient avoir éprouvé une pénible impression en 

se voyant forcée de quitter l'hôtel et de se séparer des jeunes demoi-

selles de Praslin ; c'est sous cette impression qu'elle a écrit à M. de 

Praslin une lettre saisie dans les papiers de celui-ci. 

Rien, du reste , n'était changé hier 20 dans les dispositions dont 

nous avons fait mention. Le duc continue d'être gardé à vue. On 

pense toutefois qu'il sera transféré aujourd'hui 21 à la conciergerie 

du Luxembourg. 
C'est par erreur qu'on a annoncé que M. Tiburce Sébastiani était 

parti pour aller au-devant de son frère. Il était encore hier dans la 

capitale, dont le maréchal doit être bien près maintenant, si toute-

fois la fatale nouvelle n'a pas brisé le peu de forces qui lui restaient. 

Il y a trois semaines, à Melun, le duc donnait le bras à sa 

femme, à la fête de Saint-Ambroise. 

La fortune de M. de Praslin, quoique considérable, rendait lourde 

pour lui la propriété d'une terre comme celle de Vaux. Dans ces 

derniers temps il y avait dépensé près d'un million. 

— Le Moniteur publie deux ordonnances. La première convoque 

la cour des pairs pour instruire et juger le crime imputé au duc de 

Praslin, et qui délègue M. Delangle, assisté de M. Bresson, pour rem-

plir les fonctions de procureur-général. La seconde confère à M. Bou-

cly les fonctions d'avocat-général dans cette affaire et la mission d'as-

sister M. Delangle et le remplacer au besoin. 

La chambre des pairs s'est constituée aujourd'hui en cour de jus-

tice. Selon l'usage suivi en pareille circonstance, on a procédé à 

huis-clos. 

— Le duc de Praslin, dit une correspondance du Journal de Rouen, 

avait été député de Melun de 1837 à 1842 ; non réélu aux élections 

générales de cette dernière année, il a été nommé pair de France de 

la promotion du 6 avril 1845. Le ministère actuel n'a pas la main 

heureuse. 

L'empereur, dans les premières années de son règne, avait marié, 

à peu près par ordre, M"e de Coigny au maréchal (alors colonel) Sé-

bastiani. Cette demoiselle avait apporté en dot une fortune considé-

rable, principalement en bois situés dans le département de la Man-

che. Mme Sébastiani étant morte depuis long-temps, le duc de Praslin 

avait été mis en possession de cette fortune en épousant M"e Sébas-

tiani. Il avait, de son côté, une fortune au moins égale. 

Le marquis de Praslin, frère du duc, a épousé M"e Sehickler, fille 

d'un baron prussien mort il y a deux ans, et qui était célèbre à Paris 

par son immense fortune et par l'éclat de son luxe. Plusieurs de ses 

sœurs sont mariées : l'une à M. le marquis de Calvières, fils d'un 

pair de Charles X; une autre à M. le comte de Béarn, chargé d'af-

faires en Hanovre, dont là fille a épousé le prince Albert de Broglie, 

fils de l'ambassadeur actuel en Angleterre. Il serait trop long de citer 

toutes les autres grandes familles du faubourg Saint-Germain aux-

quelles le duc de Praslin est allié. 

—On annonce que, par suite d'une plainte adressée par M. le mi-

nistre de la guerre à M. le garde-des-sceaux, une instruction crimi-

nelle vient d'être commencée à l'occasion de faits d'une nature fort 

grave qui seraient imputés à l'un des employés du ministère de la 

On ne nomme pas l'employé, ce qui est la preuve d une discré-

tion dont beaucoup d'employés du ministère de la guerre seront peu 

reconnaissants. 

— II y a quelque temps, deux pots-de-vin de 15 et de 10,000 f. 

ont été donnés pour la vente d'un notariat en Algérie. Un fonction-

naire des bureaux de la guerre menace, dit-on, de faire des déclara-

lions publiques, si on en laisse peser plus long-temps sur lui la res-

ponsabilité jtout entière. 

— En même temps qu'on volait 50,000 f. à la poste, un député, 

M. deSaint-Aignan, était victime d'une soustraction du même genre. 

Enfin, peu de jours avant ce vol, on détournait un billet de 250 f. . 

adressé de Rouen à Paris. M. Dejean n'est pas heureux. 

— M. Alexis de Jussieu est de retour d'Italie et se promène en 

phaéton sur'nos boulevards. Mous espérons que M. Legonidec, que la 

constitution delà pairie en cour de justice va rendre à l'instruction 

de l'affaire Gouze, ne tardera pas à interroger ce voyageur. 

COUR D'ASSISES DU KHOM:. 

PRÉSIDENCE DE M. JANSON. 

Audience du 21 août 1847. 

VOL DOMESTIQUE. 

Michel Cantu est un ouvrier accusé de vol commis dans la maison de son 
maître. Malgré les efforts de.M» Dumont, qui cherche à écarter les circon-
stances aggravantes, Cantu est condamné à sept années de réclusion. 

COUPS M BLESSIIBES AYANT OCCASIONNÉ I. » MORT. 

Encore une de ces affaires dans lesquelles le couteau joue son rôle, et où 
l'on voit un homme jeune et laborieux amené, p%r unîuneste entraînement, 
aux plus déplorables excès! Dans un cabaret de Saint-Sympborien Jean 
Vouly s'élance sur un malheureux avec qui il se disputait ; il a son couteau 
à la main, et il en fait un si déplorable usage, que la victime ne tarde pas à 
succomber. 

Le jury a été indulgent : il a d'abord admis la provocation, puis, en outre, 
il a déclaré des circonstances atténuantes. 

Jean Vouly est condamné à deux ans de prison. 
Défenseur : M" Grandperret. 
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Thème. — 1er prix: Reyssier (Jules), de Lyon, pension Lacroix; 

2e prix : Lémann (Alfred), de Beaune (Côte-d'Or). — Analyse. — 1er prix : 
Dunod (Eric), de Lyon; 2e prix : Péguet (Jean), de Lyon. — Orthographe 
et calcul. — lerprix: Dunod (Eric); 2e prix: Reyssier (Jules). —Histoire 
et géographie. —. ler prix : Dunod (Eric); 2e prix : Rouveure (Marcellm), 
d'Annonay (Ardèche). — Récitation classique. — ler prix: Péguet (Jean); 
2e prix : Moriau (Félix), de Nismes (Gard). — Excellence, — lerprix: 
Koch (Edouard), de Lyon; 2e prix : Dunod (Eric). 

ÉCOLE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE. 

Mathématiques appliquées. — Prix: Rodet (Emile), de Dieu-le-Ff 
(Drôme). — Phisyque et chimie. —Prix: Perret (Alfred), de Paris. —lit-
térature et économie politique. — Prix: Grillet (Henri), de Paris. — Droit 
commercial et comptabilité. — Prix : Grillet (Henri). — Histoire. — Prix; 

Grillet (Henri). — Histoire naturelle. — Prix : Perret (Alfred). 
DESSIN. 

Prix : Rodet (Emile).—Excellence (1er semestre). — Prix: Rodet (Emile)-

COURS DE DEUXIÈME ANNÉE. 

Physique et chimie. — lerprix : Billiaz (Adolphe), de Lyon ; 2e prix : 

Trémizot (Abner), de Lyon. 

COMPTABILITÉ. 

1er prix : Mollard (Jean-Baptiste), de Lyon, 2e prix : Guinet (Jacques), 
de Lyon. — Mathématiques. — ler prix :' Billiotet (Victor) , de Saint-Latl-
rent-de-Chamousset ; 2e prix : Billiaz (Adolphe).—Histoire naturelle.—1er 

prix : Billiotet (Victor) ; 2e prix : Mollard (Jean-Baptiste).— Français, his-
toire et géographie.—ler prix: Momblet (Emile), de Bonifacio (Corse); *e 

prix : Colin (Antoine), de Lyon. — Anglais. — Prix : Muthuon (Louis) , de 

Saint-Etienne. —Allemand. — Prix : Pignatcl (Joseph), de Lyon, pension 
Guyénol.— Dessin.—1er prix: Billiotet.—2c prix: Genct (Rolland), de Gifl» 
(Ardennes). —Excellence (1er semestre;. —ler prix : Momblet (Emile); J? 
prix : Mollard (Jean-Baptiste). 

COURS DE PREMIÈRE ANNÉE. 

Arithmétique. — ler prix : Guinet (Antoine), de Lyon; 2e prix : Perret 
(Antoine), de Lyon. — Français, histoire et géographie. — 1er prix : «u1' 

I net (Antoine); 2e prix: Four (Edouard), de Lyon. — Histoire naluteUe. 
i — ler prix : Mathieu (Claude), de Lyon ; Guinet (Antoine). — Anglais-

Prix : Guinet (Antoine). — Allemand. - Prix : Melouzay (Louis), de Lyon. 



ler prix : Niguet (Antoine), de Thoissey (Ain) ; 2e prix : 
Calligraphie- , £„„„. _ Excellence (1er semestre). - Guinet (An- j 

■ Mon
a
von(Antome),de^y ^ 

toine), 2e pnx • " DESSIW (lre division). 

. • 1er prix : Gros (Jules) ; 2e prix : Schenck (Achille), de 
Académies.

 sec
tion).— ler prix : Aniel (Ernest) ; 2e prix : Cornu 

Lyon.-- l''gu
 res

 section). — Prix : Thevenet (Marius), dc.Lyou. 
(i\icolas).— i „ BHESSIM (2e division). 

i ■ nies - Prix : Desplanches (Bernardin). — Figures (lre section), 
i r nrix :Dcsplans (Charles) ; 2e prix: lloyer-Alix (Alfred). — Figures 

~Z
 s

e

cct
ion). — Prix : Coche (Clément , de Saint-Laurent-de-Mures (Isère). 

ÉCRITURE (lre division). 
1er prix : Girard (Jules) ; 2e prix : Coren (Léopold). — 2e division. — 
Prix : Dejey (Jean). — 5e division. — 1er prix: Delhieux(Charles); 2e 

prix : Sarrasin (Jean-Marie); — le division. — ler prix : Gauthier (Alfred); 

2e prix: Galvani (Alphonse). 

"~mm*IÊ^mmmmm ! cal 

Chronique. I c0: 
On nous écrit de Villeurbanne : _ I t(

'i 

« En 1843, le sieur Bouillet (Antoine), ancien maréchal-des-logis J 32 

de dragons, sollicita la création d'un bureau de tabac à Villeurbanne. I on 

Sa demande fut adressée à M. Pellenc, préfet dellsère, qui, en effet, I 
obtint la création du bureau, non pour le vieux soldat, mais pour I 

1 son domestique François Rabasse, qui n1a jamais paru à Villeurbanne, I co 
et qui aujourd'hui est à Paris avec M. Pellenc. J co 

» Le bureau est géré par le sieur Burais, marchand épicier, I ra 
moyennant une redevance payée à François Rabasse, domestique de I 

M. l'ex-préfet. » I de 

— La nomination de M. Piou, procureur-général à Lyon , aux I l'c 

fonctions de président de la cour royale de Toulouse, a été accueil- J 
lie dans notre ville avec la plus grande froideur. On se doutait à J so 

peine de son séjour parmi nous. Ce magistrat s'était laissé complète- I gi 

ment absorber par notre besogneux préfet ; aussi n'est-ce que dans I te 

des cas fort rares qu'il a pris la parole ou qu'il a fait acte de magis- | pi 

trat. Son successeur, M. Laborie, ne se laissera sans doute pas elfa- I 
cer à ce point. Nous le désirons dans l'intérêt même de la ma- j ve 

gistrature, qui ne doit pas, ce nous semble, devenir tin rouage de J ai 

l'administration préfectorale. I fr: 

-—Vendredi dernier, on a enterré un homme qui a ordonné, j nj 

même par testament, de consacrer à une pauvre famille, au choix de I <* 
sa veuve, la somme qu'elle aurait comptée au clergé pour son enter- I 
rement. Aussi aucun prêtre n'accompagnait le convoi, qui a gagné I se 

le champ du repos au milieu d'une foule de conjectures plus absurdes |
 te 

les unes que les autres. I * 
— Le tribunal civil de Lyon a arrêté ainsi qu'il suit, dans son as- j j|' 

semblée générale, la distribution du service entre ses membres : I ^ 
l

re
 chambre.— Président, M. Devienne ; juges, MM. Camyer, de j * 

Bellegarde et Chaley ; juges-suppléants, MM. Rivière et de Latour; I ^ 
substitut, M. Mercier. 

2
e
 chambre. — Vice-président, M. Lagrange ; juges, MM. Chetard I

 r] 
et Jacquemet ; juges-suppléants, MM. Bellin et Fayard ; substitut, j • 
M. Mon gin de Montrol. | 

3
e
 chambre.— Vice-président, M. Français ; juges, MM. Piégay et I jj 

Jordan ; juges-suppléants, MM. Sauzet de Fabrias et X... ; substitut, S j 

M. Baudrier. f ^ 
Parquet.—MM. Rieff et Ricussec. I 
Instruction.— MM. Delà et Pochet. I ^ 

— On nous adresse la lettre suivante : 

« Monsieur le rédacteur, I a 
» Me permettrez-vous de recourir à votre obligeance pour rectifier I v 

une erreur échappée sans doute à M. le directeur des théâtres ? Le j 
prospectus qui vient d'être publié me donne le titre de seconde dan- I e 
seuse, tandis que mon emploi est tout simplement celui de troisième J j 

danseuse. Si minime que soit cet emploi, il m'a valu les encourage- I s 
ments du public, et c'est pour mériter encore cette bienveillance que J j 

je n'ai pas voulu consentir d'autre engagement que celui que j'avais I c 
par le passé. I c 

» Veuillez agréer, etc. Femme APPIANI. j r 
» Lyon, le 23 août 1847. » 

— M. le lieutenant-général de Lascours a quitté Saint-Etienne I 1 

après avoir inspecté le 66e régiment de ligne en garnison dans cette J i 

ville. La simple énumération qui suit dit assez combien cette inspec- I ( 

tiou a été sérieuse : I 1 

Le 10 août, revue d'ensemble , examen théorique de MM. les offi- I < 
ciers et revue d'une partie des chambres. I i 

Le 11, revue de la caserne de la Badoulière. 

Le 13, exercice à feu , revue d'honneur. 

Le 14, réunion des officiers pour recevoir les adieux du lieute- I ; 
nant-général. j 

C'était pour la seconde fois que M. le lieutenant-général baron de I 
Lascours venait inspecter le 66e de ligne. Les témoignages de satis- 1 
faction laissés à ce régiment en 1846 devaieirt-. être un puissant sti- I 
mulant pour engager chacun à justifier la-bonne opinion de l'inspec- I 
teur-général. Les résultats ont dignement récompensé les efforts et j 
la noble ambition des officiers et des soiflats. 

Déjà le procès-verbal de M. l'intendant-inspecteur avait proclamé J 
hautement l'intelligente direction et la sévère intégrité de l'admi- I 
nistration du 66e. W 

- Dimanche dernier, la commune de Vaux a encore été ravagée j 
par la grêle, qui a enlevé ce qu'elle avait épargné dans de précédents J 
orages. 

Quelques parties des communes de Rivolet et de Blacé ont été éga- J 
leuient dévastées par ce fléau. 

— Le 14 de ce mois, on a vu passer par Villefranche une grande j 
diligence de l'administration des Messageries Royales. Sur l'impériale J 
de la voiture, on remarquait une longue branche de saule à laquelle j 
Étaient suspendus deux monstrueux oignons rouges attachés avec un I 
ruban noir. Les curieux s'empressaient autour de la voiture et s'en-

queraient des causes de cette décoration inusitée. Ils apprirent que 

Jes postillons avaient cru devoir arborer cet insigne de deuil pour 

annoncer au public la cessation du service de cette messagerie, ser-

vice qui va être transporté sur la route du Bourbonnais, par suite de 

I °Hve$uré du chemin de fer de Bourges à Orléans. 

( Journal de Villefranche. J 

—- On voit avec plaisir s'élever à Villefranche les nouvelles cons-

|oV
nS

 - ^Pice; elles sont belles : c'est presque un palais. Cette 
r j»gue suite d'arcades ouvertes sur deux rues produit un bel effet; 

ol<v
 SOnt

. destinées à recevoir des magasins. Les étages supérieurs 

g "ront, indépendamment des logements nécessaires aux locataires 

L ^"de-chaussée , de vastes aménagements pour loger commodé-
111 les vieillards pensionnaires de l'hospice. (.Idem.) 
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il

 amoureux, comédie. — La Marquise de : 
j eierre, comédie.— La Fausse Agnès, comédie. 

PèreT
ATRE DES

 CÉLESTINS. — Chacun chez soi, vaudeville. — Le ! 
M-,;* urlulutu , vaudeville. — Les Enfants de troupe , vaudeville. — La 

j
 Mai

*on en loterie, vaudeville. 

1 

Nouvelles diverses. P1 

Le conseil d'arrondissement de Soissons réitère le vœu qu'une loi ^ 

intervienne pour régler l'éducation publique des filles, et que les ^ 

écoles dirigées par les institutrices appartenant aux communautés ^ 

religieuses soient soumises aux mêmes prescriptions et obligations 

que les institutrices laïques.
 nl 

Le conseil émet aussi de nouveau le vœu que le traitement fixe 

des instituteurs soit porté en minimum à 300 f. j
 (r 

— Le roi, à l'occasion du dix-septième anniversaire de son avéne-
 d( 

ment au trône , a accordé un grand nombre de grâces. Plus de 600 1 

individus, qui avaient subi plus de la moitié de leur peine, pronon-
 fa 

cée par la cour d'assises, ont obtenu remise du reste ou d'une partie 

du reste de leur peine. I 1', 
, Le bagne de Toulon, qui compte 3,082 forçats à temps et 825 for-

 b
, 

cals à vie, a obtenu 39 grâces. Celui de Brest, dont la population se
 p

, 

i compose de 1,996 forçats à temps et de 883 forçats à vie , en a ob-

tenu 65. Celui de Rochefort, qui renferme 750 forçats à temps et
 w 

32!) forçats à vie , en a obtenu 21. Les diverses maisons centrales I m 
ont obtenu 455 grâces. j p, 

— Un nouveau crime vient d'épouvanter Paris. j qi 

Aujourd'hui 20 août, à une heure et demie de l'après-diner, le I 
commis de M. Meyer-Seltmann, changeur, rueVivienne, 26, au I 
coin de la rue Feydeau, a été assassiné dans des circonstances qui I 
rappellent l'attentat commis autrefois sur le changeur Joseph. j a' 

Le commis de M. Meyer, Allemand comme lui, et jeune homme j ? 
de 18 ans, était seul assis dans un bureau séparé par un grillage de I F' 

l'endroit réservé au public. I " 
Un homme bien couvert, âgé de 23 à 30 ans environ, se présente j 

sous prétexte de changer un billet ; le commis prend à travers le I 
guichet le papier qu'il exhibe, et, pendant qu'il le déploie, le pré- I rJ 
tendu chaland s'empare d'une sébile pleine de pièces d'or et d'une I s, 
poignée de billets de banque, et s'élance vers la porte. 

Le jeune commis, qui voit ce mouvement, se précipite de son côté I ? 
vers la porte de son bureau, l'ouvre avec violence, et saisit le voleur I • 
au collet ; le voleur tire de sa poche un couteau-poignard et en j n 

frappe le jeune, homme d'abord au front, puis à la main ; le commis I c 

lui arrache le couteau, et, à son tour, lui en laboure, tous les doigts j 
de la main droite, et le blesse à la jambe. I * 

Au milieu de cette lutte, qui occupe à peine l'espace de quelques J 1 

secondes, et que d'épais rideaux ont dérobée à tous les yeux, le cou- I s, 
teau tombe ; l'assassin se baisse pour le ramasser ; le commis profite 

de ce moment pour crier au secours en se précipitant vers la rue ; I T'_ 
une servante accourt du fond de la maison; les voisins se dirigent en I 1 

hâte vers le bureau du changeur ; l'assassin, sur le point d'être pris, I c 

fait un suprême effort: il ramasse l'arme ensanglantée, et la plonge I J; 

du haut en bas dans le ventre du malheureux commis, qui tombe J 
expirant sur le seuil. I 1 

L'assassin va s'échapper, mais le commissionnaire du coin de la j 
rue Feydeau lui jette son crochet dans les jambes ; un passant, do- I ( 

mestique chez M. Biétry, se joint à lui ; puis tous deux, aidés de quel- I 1 

ques voisins, et notamment du sieur Frischmuth, propriétaire de la 1 ' 
boulangerie allemande, située rue Neuve-Vivienne, et compatriote de I 
la victime, le traînent jusqu'au corps-de-garde de la rue Joquelct. I 
Arrivé là, le misérable est fouillé, et l'on trouve sur lui un second I 
couteau-poignard enveloppé dans du papier, plusieurs montres et f 
d'autres objets de prix provenant évidemment de vols. I 

L'agent de police qui procède à cette première perquisition s'écrie, j 
après avoir fixement regardé i assassin : « Je te reconnais, tu es un J 
voleur de profession ! » I 

Le misérable courbe la tète sans répondre. Une voiture de place j 
est appelée ; l'assassin y est déposé tout sanglant, sous la conduite I 
d'un agent de police ; une escorte d'infanterie entoure la voiture, qui J 
se rend chez M. Vassal, commissaire de police du quartier de la I 
Bourse ; une foule immense suit le triste cortège en s'écriant : « En- j 
core un assassin ! encore un assassin ! » Au même instant, un bran- I 
card emporte à l'Hô'tel-Dieu le malheureux commis, qui a , dit-on , j 
rendu le dernier soupir dans le trajet. 

Le meurtrier, dans son premier interrogatoire, a déclaré être né à ! 

Marseille et avoir 32 ans. Il s'était enquis du cours des piastres et des | 

monnaies de Turquie. Le jeune commis eut besoin , pour répondre, I 
de consulter un ouvrage qui se trouvait sur un meuble dans la bou- j 
tique; il sortit, pour le prendre, du bureau entouré d'un grillage, et I 
c'est en ce moment qu'il fut saisi à la gorge et frappé à coups de cou- I 
teau. 

— Entre autres ■ procédés pour la régénération de la pomme de I 
terre, on avait essayé de planter seulement les germes et la pelure, I 
au lieu de mettre les pommes de terre entières. "Nous lisons dansle J 
Propagateur de VAube que M. Germette, ancien notaire, suivant de I 

; point en point les prescriptions indiquées, planta dans une vigne, à I 
Croncels, des germes extraits de pommes de terre destinées à la re- I 

- production. Ces jours derniers, il eut la curiosité de se rendre I 
- compte de l'effet de sa plantation. Il trouva de dix à quatorze tuber- j 
t cules par chacune des pelures plantées. Une seule tige a fourni trois I 

très grosses pommes de terre, huit d'un volume ordinaire et trois pe I 
é tites. Ces tubercules sont d'une qualité supérieure et semblent devoir I 
i- prendre encore de grands développements. 

Le résultat de cette expérience peut exercer la plus utile influence I 
e
 sur notre économie agricole, tout en laissant à la consommation une ! 

s
 importante ressource. 

Nouvelles Etrangères. 
ESPAGNE. 

Les bandes carlistes de Catalogne prennent tous les jours plus de 

développement. Il en sera ainsi tant que le gouvernement n'en ap-

pellera pas aux populations libérales, en excitant leur enthousiasme. 

Les corps francs et les milices mobilisées sont les seules forces qui 

peuvent être opposées avec fruit à la faction qui parcourt librement 

le pays. Mais si l'on s'obstine à maintenir les libéraux en suspicion, 

à ne pas leur rendre les armes qu'on leur a enlevées, on aura beau 

accumuler les troupes en Catalogne, rien n'y fera. Les faits nous 

donnent bien raison, car, bien que jamais la Catalogne n'ait vu au-

tant de troupes régulières occupées au maintien de l'ordre durant les 

sept ans de la guerre civile, pourtant il arrive tous les jours que les 

carlistes entrent sans coup férir dans des villes dont ils n'avaient pas 

même osé approcher. Ainsi, une bande de 300 hommes est entrée le 

8 août à Fraga, ville d'Aragon ; 200 autres étaient restés pour gar-

der les gués de la Sègre et de la Cinca. Cette bande, commandée par 

le cabecilla Borges, a passé trois heures à Fraga sans commettre le 

moindre désordre, ni la moindre exaction, et payant très bien tous 

les objets dont elle a eu besoin. Seulement Borges a fait venir devant 

lui tous les employés à la perception des fonds publics, et, après une 

vérification de leurs livres, il s'est fait livrer l'argent en caisse; en 

; outre, il s'est fait délivrer des fusils, escopettes, baïonnettes et giher-

i nés. Vingt-deux gardes civils ont pu se sauver sans qu'il leur arrivât 

| malheur ; mais leur caserne a été envahie, et les factieux ont pris des 

habits et des tricornes qui s'y trouvaient et les ont promenés en 

triomphe dans la ville. 
1
 A Barcelonne même, on a peur des mâtinés, dont la présence s'est 

plusieursfois révélée aux portes mêmes de cette capitale. Ainsi, M. (ins-

taller, riche propriétaire, ayant invité des personnes à sa campagne 

située à une demi-heure de la ville, les convives, bien que le chemin 

soit des plus fréquentés et qu'on dût revenir avant la nuit, n'ont 

voulu s'y rendre qu'avec une escorte de garde civils. Ce fait est ca-
ractéristique et donne l'idée; du peu de confiance que l'on a dans les. 

mesures du gouvernement pour rétablir la tranquillité. 

Sur les grandes routes de Barcelonne à Saragosse et àValence, des 

troupes de factieux enlèvent fréquemment les chevaux et les mulets 
des diligences, des charrettes, etc., etc. 

Nous citons ces détails entre mille autres de même nature que 

rapportent les feuilles et les correspondances catalanes. 

Trois bataillons du régiment de Soria ont reçu l'ordre de passer de 

l'Aragon, où ils se trouvent, dans la Catalogne, où sont attendus six 

bataillons de l'armée de Portugal. Tout cela ne fera rien tant que 

Pavia se contentera des bandos ridicules par lesquels il enjoint aux al-

cades et aux employés de repousser les rebelles et de ne pas leur li-

vrer les fonds publics. Au licii de ces bandos stupides qu'on n'a aucun 

moyen de faire exécuter, que l'on donne des fusils aux patriotes, que 

l'on arme de nouveau la nation, et l'ordre renaîtra bientôt ; il est vrai 

que l'odieuse tyrannie des modérés disparaîtra du même coup. 

TURQUIE. 

CONSTANTINOPLE, le 6 août. — Par le paquebot français le Périclès, 

arrivé jeudi dernier, on a reçu des nouvelles d'Athènes relatives au 

différend turco-grec. La question ne paraît pas encore complètement 

résolue. On sait que la première lettre de M. Coletti, expédiée ici par 

le Vulcano, n'ayant pas été jugée suffisante, le départ de M. Mussu-

rus pour Athènes avait été retardé, et l'on sait aussi que le ministre 

des affaires étrangères, son excellence A'ali-Effendi, avait, dans sa 

réponse, signalé cette circonstance au chef du cabinet hellénique. Il 

s'agissait tout simplement, pour M. Coletti, d'autoriser le ministre 

des affaires étrangères à transmettre à M. Mussurus l'expression de ses 

regrets. Le ministre des affaires étrangères a connu jeudi, par le Pé-

riclès, la réponse de M. Coletti à cette communication, et "si nous som-

mes bien informés, cette réponse laisserait subsister les mêmes obsta-

cles au retour de M. Mussurus. 

Les lenteurs qui viennent de se produire sont certainement fort 

regrettables; la Porte a fait preuve d'une grande longanimité, et la 

forme même dans laquelle elle acceptait la satisfaction due à M. Mus-

surus témoigne assez de sa modération et de l'esprit de conciliation 

dont elle est animée. Aussi les dernières résistances qui viennent de se 

manifester à Athènes ont lieu de nous surprendre, et pourraient re-

mettre en question un différend qui avait paru résolu. Nous avons la 

conviction que le cabinet de Vienne ne suivra pas M. Coletti sur ce 

terrain, et que le prince de Metternich agira à Athènes de manière à 

faire cesser cette situation et à prévenir les complications qui pour-

raient en être la suite. 

A l'heure qu'il est, l'opinion du cabinet autrichien sur cet inci-

dent doit être connue du divan ; un courrier extraordinaire est ar-

rivé mercredi dernier de Vienne avec des dépêches pour S. Exe. le 

comte de Stùrmer. 

Le Gérant responsable , B. MURÂT. 

I lfICI M. Sertillange, entrepreneur de travaux publics à 
1 \ |\ la Guillotière, cours de Brosses, n°14, prévient qu'il n'a 

il I Il3» aucune espèce de relations avec le nommé Comtois-

Arnaud, charpentier et aubergiste à la Pêcherie, à Tournus, et 

qu'en conséquence il n'acquittera pas les effets que ce dernier tire, 

payables à son domicile, depuis près d'un an, sans jamais y avoir été 

autorisé. 

La Guillotière, 20 août 1847. SERTILLANGE. 

• MIC L'administration de l'octroi a perdu trois hllletg 

A W 13> ■ de la banque de Lyon depuis les portes de 

Saint-Clair jusqu'au pont Morand, portant les numéros 121, 890 , 

728, et montant à 750 francs. Les rendre à M. le préposé eu chef. 

Il y aura récompense. 

Pour guérir promptement les maladies de poitrine / telles que rhumes 
toux, catarrhes, alhmes, coqueluches, enrouements, il n'y a rien de plus' 
efficace et de meilleur que la PAIE »E «EonctÉ, pharmacien d'Epinal 
(Vosges). Elle se vend moitié moins que les autres , par boites de 
1 fr. 25 c. et de 65 c, dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon, et 

principalement chez MM. LARDET, place de la Préfecture ; VERNET 
place des Terreaux, 15, et à la pharmacie des Célestins ; Saint-Etienne ' 
GARNIER-MARTINET, pharmacien, place de Foy, 1 ; Châlon-sur Saône' 
FOUCHEB-MOSSEL, Grande-Rue; Màcon, FAIVRE, confiseur, Grande-
Rue, 56, et Genève (Suisse), ROUZIER. 

M. GEORGE a obtenu deux médailles d'or et d'argent pour la supé-
riorité pe la Pâte pectosale. 

Bourse de Paris du 21 août 1849. 

Bourse aussi nulle que celle d'hier. 11 n'a été fait que très peu d'affaires, 
et les fonds n'ont éprouvé que des variations insignifiantes. Le 5 0/0, avant 
l'ouverture, a été fait à 76 1/2, et il a ouvert à 76 80. Il a été coté à- 7675, 
cours auquel il a fermé. Dans la coulisse, il est resté offert à 76 80. Les 
fonds anglais sont arrivés en hausse de 1/8 0/0. 

Trois pour cent .... 76 80 CHEMINS »E FER. 

Quatre pour cent ... » » Saint-Germain » » 
Quatre etdemi pour cent. 105 75 Versailles (rive droite). . » » 
Cinq pour cent 118 55 Versailles (rive gauche) . 175 » 
Emprunt de 1844 ... » » Paris à Orléans ..... 1255 » 
Trois pour cent belge. . » * Paris à Rouen » » 
Quatre 1/2p. cent belge. * » Rouen au Ravie » » 

Cinq pour cent belge . . » » Avignon à Marseille ... 625 75 
Récépissés Rothschild. . » » Strasbourg à Bàle .... 175 » 
Cinq pour cent romain . 971/2 ' Orléans à Vierzon. . . . 570 » 
Trois pour cent espagnol. » » Orléans à Bordeaux . . . » » 
Banque de France . . . 5200 » Chemin du Nord 555 » 
Banque belge » » Paris à Strasbourg. ... 592 50 
Caisse Laffitlc. » » Tours à Nantes 572 50 
Comptoir Ganneron... » s p

ar
is à Lyon , 595 » 

Obligations de Paris. : . » » Lyon à Avignon 447 50 



Etude de M' Groz, avoué à Lyon, rue Bât-
 l 

d'Argent , «° 16. 

VENTE EN BLOC OU EN DÉTAIL 
DE LA , 

FABK1QUE.B0UGIES ' 
«Sites RS'Higics (Irientafes. 

à Va CifoWRoMW, c\ua\ &«, Sw'm, u°
s
 14 nV. 15. 

Le lundi 30 août 1847, à midi, en l'étude et par 

le ministère de M" Nepple, notaire à Lyon, y de-

meurant, rue Clermont, il sera procédé à la vente . 

en bloc de la Fabrique de Bougies dites Bougies
 ( 

Orientales, sise à Serin, n"3 14 et 15, dépendant de , 

l'actif de la société F. Garnier et Cie. , 

Cette fabrique est en parfait état; son matériel a
 ( 

été récemment renouvelé. Son étiquette, avanta- j 

geusemeut connue, deviendra la propriété de Tac- j 

quéreur. 1 
Un inventaire exact des agencements de l'usine 

est joint au cahier des charges. 
Mise à prix 20,000 f., , 

outre les clauses et conditions du cahier des charges. 

A défaut d'enchérisseurs pour la vente en bloc, 

il sera immédiatement procédé , dans les lieux 

mêmes où est située l'usine , à la vente en détail , 

par le ministère d'un eoinmissaire-priseur, des ob-

jets mobiliers, agencements et ustensiles composant 

la fabrique, sans charges aucunes pour les acqué-

reurs. 

Dans ce cas, il sera perçu un centime par frane. 

Signé GROZ, avoué. 

Nota.—S'adresser, pourles renseignements, à M» 

Groz, avoué ; à M. Liénard fds, liquidateur de la 

société F. Garnier et Ce; à Mc Lagef, négociant, de-

meurant à Lyon, rue Port-Charlet, 27, ou à Me 

Nepple, notaire. (4755) 

Cabinet de T. Poyard, expert-arbitre de commerce, 

rue d'Algérie, 13. 

VENTE JUDICIAIRE 

M FOIS Di Cil 
«lit Messager tles Dieux, 

Il sera proeédé à cette vente, par la voie des en-

chères publiques, en l'étude et par le ministère de 

Me Morand, notaire à Lyon, LE LUNDI 30 AOÛT, A ONZE 

HEURES du MATIN, sur la mise à prix de 5,000 f. , 

outre les clauses et conditions du cahier des char-

ges déposé chez ledit notaire. 

Pour les renseignements ou traiter à l'amiable 

avant le jour de l'adjudication, s'adresser : 

• A Me Morand, notaire à Lyon, 17, rue Saint-Do-

minique, dépositaire du cahier des charges ; 

Et à T. Poyard, liquidateur judiciaire du com-

merce Lashcrmes. (5128) 

ETUDE DE H» DUGUEYT, NOTAIRE A LYON, RUE DU ?LAT , 10. 

VENTE VOLONiviKE 
D'an Fondis 

DE FABRICANT D'AMIDON, 
des ustensiles et marchandises quil renferme, 

S'vVui w A,u ^au\)owc<j ik Bwsw, 17, t«»w ik 

Dépendant de la succession de feu M. Etienne 

GalamiD, 

EN DEUX LOTS, SANS ENCHÈRES GÉNÉRALE. 

Le premier comprendra le fonds et les agencements, le second 

les marchandises. 

ADJUDICATION AU MARDI 24 AOUT 1847, A MIDI. 

Cette vente a lieu à la requête, de M. Joseph 

Tatu, négociant, demeurant à Lyon, rue Grenette, 

n° 31 , mandataire de MUe Marie Fayet, céliba-

taire, majeure, institutrice, demeurant au Chapuis, 

à Châtillon-les-Dombes (Ain), légataire universelle 

de M. Galamin. 

L'adjudication aura lieu en l'étude dudit Me Du-

gueyt, au pardessus de la mise à prix fixée par le 

eahier des charges : 

A deux mille cinq cents francs pour le fonds et 

les agencements 2,500 f. 

Et à trois mille quatre cents francs 

pour les marchandises 3,400 

S'adresser audit Me Dugueyt, notaire, rue du 

Plat, n° 10, pour prendre connaissance du cahier 

des charges et de la désignation plus ample des 

objets qui seront vendus. (6265) 

A yrilrtBF P°ur cause de maladie, 
A W S, !xSâJlifc un Fonds d'Eplee-

pic et de Mercerie, bien achalandé, et d'un 

revenu certain, situé à Saint-Genis-Laval (Rhône). 

S'adresser au sieur Gazagnc, épicier à Saint-Ge-

nis-.Laval. On donnera toutes les facilités pour le 

paiement. (900) 

§k V EU DRE. métie^à châles 6/4 M?^ 

ainsi qu'un grand nombre d'ustensiles, ensemble 

ou séparément. Le fabricant s'engagera par écrit à 

fournir de l'ouvrage. — S'adresser chez M. Cuzin, 

rue des Capucins, n° 17. (*>31) 

Clnltinet de Lecture à vendre. 
11 est assorti de toutes les nouveautés, outre les 

œuvres des célébrités littéraires. Sept à huit mille 

volumes. Quartier avantageux. Loyer de moins de 

400 f. Bonne clientelle. Revenu annuel : 2,500 f. 

S'adresser à l'Office de Publicité, rue Saint-Mar-

cel, 32, au l"\ (919) 

A VENDRE OU A AFFERMER,
 1

 | 
I De gré à gré, ensemble ou séparément, j 

AVEC KWTttÉK £W JOUISSANCE IMMÉniATE, 

DEUX PAPETERIES 
En pleine activité et bien achalandées, 

ET 

PLUSIEURS IMMEUBLES RURAUX, 
Le tout situé à Vizille, près Grenoble (Isère). 

En exécution d'une délibération spéciale prise 

à l'unanimité par les créanciers des sieurs Mnr-

quien frères,* commerçants faillis, et du consente-

ment de ces derniers, il sera procédé de gré à gré, 

en présencetlu syndic définitif, à Vizille, le diman-

che 26 septembre 1847, et jours suivants, s'il y a 

lieu, à la vente ou au bail à ferme des immeu-

bles dépendant de la faillite desdits Marquien 

frères. 

Ces immeubles sont situés dans une position 

très avantageuse, sur la route royale de Grenoble 

à Briançon , à moins d'un kilomètre de Vizille, 

chef-lieu de canton et bourg important, et à dix-

huit kilomètres de la ville de Grenoble. 

Us consistent : 

Art. 1er. En une vaste papeterie nouvellement 

construite, en très bon état d'exploitation, ayant 

maison d'habitation spacieuse pour maîtres et ou-

vriers, cours, écuries, hangars, ateliers, séchoirs, 

étendages, machines servant à la fabrication du pa-

pier, fourneaux, cuviers de lavage, cylindres tritu-

rateurs, presses, machines pneumatiques, plusieurs 

pompes à eau, deux roues de pêche, axes de trans-

mission, roues d'engrenage ; en un mot, appareils 

mécaniques et agencements complets pour fabriquer 

toutes les qualités de papiers, d'après les nouveaux 

procédés. Le tout est mu par une chute d'eau dont 

la force motrice constante est de plus de trente-

deux chevaux. 

Art. 2. En une autre papeterie distante de 

la première de 200 mètres environ , composée 

également de vastes bâtiments, de cylindres tri-

turaleurs , de cuviers de lavage , de roues de 

pêche , d'engrenages et d'autres appareils méca-

niques , mis en mouvement par une seconde 

chute d'eau , indépendante de la première , et dont 

la force est évaluée, en toute saison, à plus de quinze 

chevaux.' 

Art. 3. En deux petits bâtiments séparés, pou-

vant servir d'entrepôt et de logement pour les ou-

vriers. 

Art. 4. En terres labourables , jardins, pièce 

d'eau, prés, vergers ; le tout de bonne nature de 

sol, très bien complanté à l'arrosage, formant un 

seul ténement, et ayant une superficie d'environ 

13 hectares. 

La grande puissance des deux chutes d'eau, qui 

est susceptible encore d'être considérablement aug-

mentée; la vaste étendue des bâtiments qui sont 

compris dans les articles 1 , 2 et 3; leur situation 

avantageuse sur le bord d'une route royale, dans 

une plaine fertile; enfin leur proximité de deux 

grands centres de population, permettent de don-

ner à ces établissements toutes les destinations in-

dustrielles qui exigent une grande force motrice, 

une viabilité facile et un grand nombre d'ouvriers. 

Pour diminuer l'importance de l'acquisition des 

immeubles qui précèdent, et pour faciliter les éta-

blissementsindustriels, il sera fait deux ou plusieurs 

lots, au gré des acquéreurs. 

Le premier lot comprendra : 

Les deux papeteries, tous les artifices, les cours 

et les chutes d'eau, les deux petits bâtiments, en 

un mot, les art. 1, 2 et 3, auxquels il sera ajouté 

une superficie de terrain, soitjardins, vergers, etc., 

d'environ 3 hectares 50 centiares d'un seul téne-

ment. 

Le deuxième lot comprendra : 

Tout le surplus des immeubles ruraux. Usera, 

au besoin, subdivisé en plusieurs lots partiels de 

37 ares à 1 hectare de superficie chacun, au gré 

> des acquéreurs. 

S'adresser, pour prendre connaissance des con-

f ditions de la vente ou des baux à ferme : 

j 1° A M. Vendre, avocat à la cour royale de Gre-

noble, place des Tilleuls, n° 1, syndic définitif de 

la faillite des sieurs Marquien frères ; 

2° A MM. les notaires de Grenoble ; 

5° A M0s Peyron et Sibut, notaires à Vizille. 

S'adresser, pour voir les immeubles, au sieur 

Laurent Marquien, sur les lieux, et pour traiter de 

a;ré à gré, au syndic définitif de la faillite. 
b
 (2390)' 

A VENDRE OU A LOUER, A LONG RAIL. 

iliLiiFAtetîi^ia^ 
de-Ruy (Isère), à un demi-kilomètre de Bourgoin, 

sur la route royale de Lyon à Chambéry. 

Cet établissement peut servir à toutes sortes d'in-

dustries, tissage ou soierie, etc. Ce local, situé sur 

le bord de la rivière, est de la contenance d'un hec-

tare, entouré de murs , et possède une très belle 

cheminée à vapeur. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Astier' 

avocat, à Jaillcux (Isère). (2383) 

MALADIES DES VOIES URINA1RES 
ET DES ORGANES DE LA GÉNÉRATION. 

M. le docteur «AStraiteexclusivementlesmaladies 

de voies urinaircs et des organes de la génération, li-

thotritic (broiement de la pierre dans la vessie), ré-

trécissement du canal de l'urèthrc, rétention et in-

continence d'urine, maladies vénériennes, etc.—M. 

le docteur Gas demeure place Bellecour, 8. '3990) 

PlCOliS, 016X01 ET BUIULLOEXHÏÏ^ 

„ J Saint-Germain, 13 , est le seul qui en détruit la racine en quelques jours, et soulage immédiatenien8 

iprèsson application.—La boîte: 2 f.—Dépôts , à Lyon, aux pharmacies Vernet, André et Lardet, et chez tout 
ès pharmaciens et parfumeurs du département. ' (7050) 

MALADIES SÈCEÈTES. 
Guérison prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sang, spécialement des écoulements,

 s
j 

auciens qu'ils soient , et réputés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas guéri en cinq ou dix jours sans 

aucun régime lé remède est garanti végétal ( EXTRAIT DE Sai.SEPARElI.LE et POUDRE DIURÉTIQUE ) 

A la pharmacie BERTRAND, place Bellecour, 1 >, a Lyon. — Dépits : à Paris, ru:: du Grand-Chantier, 7; à Toulon, rue 

Bonnefoi, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On fait des envois. (Affranchir.) (Mils 

A lfl? AIRRET ln atelier de trois 
A WlLlvlJflELa métiers à la Jacquard, 

avec tous les accessoires pour le tissage des étoffes 

de soie façonnées ; les métiers sont garnis de leurs 

pièces, et l'appartement est à louer. 

S'y adresser, rue Henri IV, n° 1, au 4e ; le nom 

est sur la porte. (927) 

SUPERBE OCCASION. 
pité, on désire céder, à très bas prix, un fonds 

d'épicerie , situé à six kilomètres de Lyon, et 

réalisant de beaux bénéfices. Le loyer de la maison 

et du clos n'est que de 300 f. Grandes facilités pour 

le paiement. — S'adresser au bureau, rue de Bour-

bon, 1, à l'entresol. (937) 

■ On donnera 10,000 f. à celui qui prou-

A Ir Bravera que L'EAU de Lob ne l'ail pas 

repousser et épaissir les cheveux sur des têtes chau-

ves. Cette Eau de Lob régénère la chevelure et la 

conserve jusqu'au tombeau. 

Prix du flacon : 10 fr. ; demi-flacon, 5 fr. 

Seul dépôt, aux mêmes prix, chez Parratte, coif-

feur et marchand parfumeur, rue Saint-Dominique, 

16, à Lyon. (2344) 

ÀulY commerce de sabots, chaus-

A t tùt sons et brides qu'exerçait feu J.-H. 

LAPLACE, place Saint-Georges, à Lyon, n'éprouve 

aucun changement par suite de son décès ; il est 

continué par sa veuve sous le nom de VEUVE 

LAPLACE. (2379) 

i HIA On demande un écrivain lithographe. 

A Vlvi S'adresser chez M. Veyret, grande 

r
ue Mercière, 43, au 1er, à Lyon. (2382) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
M*. P1R.IUD, orfèvre, qui était sur le Pont-de 

Pierre, est actuellement rue Saint-Côme, 4. (909) 

FABRIQUE 

DE PAPIERS PEINTS. 
Détail : place des Terreaux, 5, au 1er. 

Grand assortiment de papiers à 25 centimes le 

rouleau et 60 centimes en satiné. 

Choix complet et varié de tout les beaux articles 

papier perse imitant l'étoffe, agate, faux bois, tein 

turc, velouté et doré, etc. 

Les magasins ci-devant rue Saint-Côme et place 

de la Fromagerie sont réunis au magasin dont 

l'adresse est'ei-dessus. (2378) 

MM. Jardin et Veillas, 
CHE3I1S S13 MS BREVETÉS 

(sans garantie du gouvernement), à Lyon. 

Viennent d'organiser à Paris une fabrique de 

gants d'un nouveau système : Gants à Bas-

cule. Nous engageons vivement les consomma-

teurs à en faire l'essai en prenant mesure, scnl 

moyen de prévoir toutes les sinuosités de la main 

et d'être bien ganté. Comme on ne peut employer 

que des pe aux supérieures pour ce système de gants, 

les personnes auront le double avantage de les 

essayer et de les rendre s'il ne conviennent pas. 

Celte spécialité manquait à la ville de Lyon, ce 

qui réserve à MM. JARDIN et VEILLAS le même suc-

cès qu'ils sont honorés d'avoir pour la Chemise quj 

prend chaque jour une grande extension. 

On trouve toujours dans leurs magasins un as-

sortiment de nouveaux patrons pour caleçons et 

gilets de flanelle. (2369) 

CAPSULES 
De ESa^uin. 

Elles sont approuvées et reconnues à l'unanimité par 
l'ACADÉMIE DE MÉDECINE comme infiniment supé-
rieures aux Capsules Mollics et à tous les autres remè-
des, qw ls qu'ils soient, pour la prompte et sûre guérison 
des maladies secrètes, écoulements récents et chroni-
ques, llueurs blanches, etc. — A Paris, rue Mignon, 2, 
et dans toutes les bonnes pharmacies. —Dépôt à Lyon, 
chez MM. LAiiitKT, place de la Préfecture, uu.i-

«sos, rue Mercière, et à la PHARILUHE OKS 

cÉkjEMMiis. (5096) 

.'c»>^.><u«.>i ilulminip ii l iii \mm ■IIIIIIII l lui iau«—i— ml—i—i il » 
^aBBMWMHWWHMIl'lll II IHWillHil WBMMBPMMaBIMMaMMMMy . 

FUMIGATIONS 
PECTORALES 

■île J. ESUMC, pliarmae. à nordran\,t| 

g Membre du Conseil central de Salubrité de la Gironde. 

I ASTHMES, catarrhes, rhumes,affections nerveu f 
I ses de la poitrine, de la tête, du cœur, migraines, S 
9 douleurs dentaires, etc.—Pris : 2 f. la boîte, B 

' S Pharmacie VERNET, à Lyon. (7270) 

A , *» nUCEÏTEs,
 sirn

 , 

et faciles, pour -fabriquer a peu de W 

TOUTES LES EIQUEUKS de table, l'Jf 
JHRKI «nlhe, le kirsch, le cognac, le rhum l" 
flHR9f wermouth, la grande-chartreuse, les 
HPwPj Uns français et étrangers, un vin de mena?» 
KfXjfl et la bière à ii centimes, les limonades JL 
hNjjEnj zeuses, les ralafias.de ménage, les sirops" 
yWH les gelées, les confilures de fruits etde'lé' 
HHI gumes, le raisiné, les cornichons, les vj,,^" 
jgff|jjjggj| gres, un élixir pour bonifier les vins. 

tu vente, au prix de 5 f., chez M. DUMOjN/r, y
au 

leur, rue du Plat, 7, à l'entresol, à Lyon. 

A VENDRE. 

BELLE JUMENT ANGLAISE. 
S'adresser hôtel du Pare. (2380) 

| |71 (H Un voyageur est demandé pour fairele 

■ § I \ Nord à la commission. Trois cartes lui 

il " 113» seraient remises, dont une donne 

10 0/0. —S'adresser chez M. Sollier, fabricant de 

billards, rue des Célestins, n° 6. (2370) 

EXPOSITION 
de Châles cachemire français et des Indes, 

Hôtel des Courriers, rue Saint-Dominique. 

M. LÉON, fournisseur breveté de S. M. la reine 

des Français, a l'honneur d'informer les dames que 

son séjour en cette ville ne sera que de huit jours, 

pendant lesquels on pourra remarquer le plus 

beau choix de cachemires qu'il soit possible de voir, 

pour les dessins, la qualité et la modicité des prix, 

Tous ces articles seront vendus a prix fixe. 

Les dames qui désirent que l'on passe chez elles 

sont priées d'écrire ou de laisser leur adresse. 

Nota. — Faisant l'exportation en pays étranger, 

il reprend en échange les châles anciens, bijoux et 

parures démodés, les anciens tableaux et objets 

d'art. (917) 

Plus d'Arsenic!!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte phos-

pliorée pour leur destruction prompte et infail-

lible. Essence phosphorée contre les pu-

naises, les fourmis et leurs œufs.—Par LARDET, phar 

macien-droguiste, place de la Préfecture, 16, à 

Lyon. (7016) 

POMMADE DU BARON DUPUYTREN 

COMPOSÉE PAR MALLARD, PHARMACIEN A PARIS. 

Cet agréable cosmétique, par ses propriétés toniques, 

arrête promptement la CHUTE DE X.A CHEVELURE, la fait 

recroître et ea prévieut la décoloration.—Le pot : 2 fr. 50 c. 

Dépôts à Lyon, chez MM. Vernet, pharmacien, place des 

Terreaux, et André, pharmacie des Célestins ; à Grenoble , 

chez M. Cal, place Saint-André, S. (7413—8168) 

«IflOF !*HIÏJEMTE8*1QUIS 
contre 

HiM]"1"' ET LES PHLEGMAS1ES DES VOIES lIlrYUMB 

HXA. CONSEILLÉ ET PRÉPARÉ 

g ^fc «P»r M. SOUeiEIT, 

N£*\V>' a.o.e Saint-Jean , «a. 

ue^îrop, d'un usage s%p!e et facile, guérit les gas-
trites chroniques, les spasmes, les maux d'estomac, 1B 

toux sèche, les fausses pleurésies, les vomissements, les 
coliques, les diarrhées, les dérangements chez le3 

femmes, les fatigues et les lassitudes des membres in-
férieurs. U réveille l'appétit, relève les forces et donne 

en peu de temps une santé parfaite. 
Chaque flacon / accompagné du mode de s'en^servir, 

se vend 3 f.; 6 flacons, 15 f. (Affranchir.) :5528) 

<;i;i:iwso\ 
DES MALADIES SECRÈTES 

H0U7ELLE2 O'J AXTCIEUUSS, _ 
Dartres, gales, rougeurs, goutte, rhumatismes, 

ulcères, écoulements, pertes les plus rebelles, et 
de toute âcrelé ou vice du sang et des humeurs, 

Par le Sirop dépuratif végétal de 
Salsepareille et «le Séné, 

Extrait du CODEX BIKDICAMKNTAIIIUS, approuvé par les Faculté 

de Médecine et de Pharmacie • 

PUBLIÉ TAU ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou ei 

■oyage ; il n'apporte aucun dérangemen t dans les occupa 

ions journalières, et n'exige pas un régime Irop'auslere. 

PRIX : 5 mm LE FLACON. 

S'ADRESSER, A LYON, A LA PHARMACIE 

Bue i»a3iS2M-ïiri3Ir<, SS, _ 

LYON. — IMPRIMERIE BOURSY FILS, 
Rue Poulaillwie, 6t 


